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Décision relative à une demande d'extension d'origine pour le permis 
de commerce parallèle d'un produit phytopharmaceutique 

Vu les dispositions du règlement (CE) N" 1107/2009 du 21 octobre 2009 et de ses textes 
d'application, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment le chapitre /II du titre V du livre /1 des parties 
lègislative et règlementaire, 

Vu la demande d'extension d'origine pour le permis de commerce parallèle du produit 
phytopharmaceutique CAZOPERGUI 

de la société M. CAZORLA SL 

enregistrée sous le 

Vu les conclusions de l'évaluation du 11 janvier 2016, 

L'extension d'origine du permis de commerce paralléle du produit phytopharmaceutique désigné ci­
aprés est accordée dans les conditions d'autorisation de mise sur le marché du produit identique 
autorisé en France. 

Avertissement: 

Il est de la responsabilité du titlJlaire du permis de maintenir les informations indiquées sur l'étiquette 
en conformité avec celles du produit identique autorisé en France et de veiller au respect des 
conditions d'emballage autorisées dans le pays d'origine pour le produit importé (pas de 
reconditionnement) . 
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